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La stabilité caractérise le nouveau Conseil des commissaires de la Commission scolaire du Chemin-du-Roy. Monsieur Yvon Lemire est réélu à la présidence, et monsieur 
Denis Lamy à la vice-présidence. Suite aux élections scolaires du 4 novembre dernier, de  nouveaux visages apparaissent sur la mosaïque du Conseil des commissaires: 
messieurs Vital Gaudet et Denys Beaudin et la nouvelle représentante du comité de parents pour le primaire, madame Julie Morneault.

Le nouveau Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy s’affiche

Élus pour un mandat de quatre ans, les commissaires 
forment une équipe dynamique, à l’écoute de leur 
milieu, en ayant comme objectif de contribuer à réa-
liser des projets d’avenir à la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy. 

Parmi leurs responsabilités, les élus scolaires partici-
pent à la valorisation de l’école publique. C’est souvent 
grâce à leur engagement qu’on voit naître et croître 
des alliances novatrices avec différents partenaires 
des milieux tant éducatif, social, économique que po-
litique. La représentation des commissaires sur diffé-
rents conseils d’administration marque leur présence 
active dans ces divers milieux, en voici quelques exem-
ples : la Corporation de développement culturel de 

Trois-Rivières, le conseil d’administration de URLS, le 
comité du transport collectif des Chenaux, et le con-
seil d’administration du Complexe multidisciplinaire les 
Estacades.

Le contact avec le milieu du travail et les organismes 
sociocommunautaires est nécessaire pour répondre 
aux besoins et aux attentes de notre communauté. Les 
commissaires veillent à assurer un partage équitable 
des ressources pour offrir à tous les élèves l’égalité 
des chances.  

Pour l’année scolaire 2007-2008, différents comités 
de travail sont formés: commission de négociation, 
comité du plan stratégique, comité du transport sco-

laire, comité réseau, comité d’évaluation de la direction 
générale, commission de négociation des contrats de 
transport scolaire, comité culturel, comité de vérifi ca-
tion, comité de révision d’une décision concernant un 
élève et comité de recours. Le Conseil des commis-
saires délègue au Comité exécutif la responsabilité de 
certaines décisions relatives à la gestion des ressour-
ces fi nancières et matérielles, ainsi qu’à la gestion du 
personnel autre que le personnel cadre et hors-cadre.  

À travers les différents dossiers, les membres du Con-
seil des commissaires représentent les intérêts de la 
population et tiennent compte de leurs besoins et de 
leurs aspirations.

Le commissaire, un acteur important au sein 
de la Commission scolaire et dans sa communauté 


